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Démission sous conv coll 66

Par fabri, le 18/06/2014 à 18:41

Bonjour,rnje suis animatrice en cdd sous la convention 66.rnJe travaille depuis 2 mois. Je
souhaiterai démissionner, je fais un burnout.rnQuel est le délai de préavis ? Y aura-t-il retenue
sur salaire ?rnMerci de vos conseils,rnNatacha

Par Lag0, le 18/06/2014 à 21:55

[citation]je suis animatrice en cdd sous la convention 66. [/citation]rnBonjour,rnLa démission
n'existe pas pour un CDD.

Par fabri, le 18/06/2014 à 22:55

Merci pour votre réponse.
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